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Code civil

Chapitre IX — Du mode de purger les hypothèques, quand il n’existe pas d’inscription sur
les biens des maris et des tuteurs

Extrait

Article 2193

Version du 19 mars 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Pourront les acquéreurs d’immeubles appartenant à des maris ou à des tuteurs,  lorsqu’il n’existera pas d’inscription sur lesdits immeubles à
raison de la gestion du tuteur,  ou des dot,  reprises et conventions matrimoniales de la femme, purger les hypothèques qui existeraient sur les
biens par eux acquis.

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Pourront les acquéreurs d’immeubles appartenant à des maris ou à des tuteurs,  lorsqu’il n’existera pas d’inscription sur lesdits immeubles à
raison de la gestion du tuteur,  ou des dot,  reprises et conventions matrimoniales de la femme, purger les hypothèques qui existeraient sur les
biens par eux acquis.
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